
PLAN D’AFFAIRES 

Guide pour la réalisation du plan d’affaires 

(maximum cinq pages, excluant le plan d’aménagement forestier et les annexes) 

 

 

Il est à noter que ce guide provient de la Fédération des producteurs acéricoles du Québec, mais 

adapté pour les besoins du ministère des Ressources naturelles et de la Faune. 

 

1. Identification du demandeur 

 

 Nom du demandeur ou des demandeurs; 

 Raison sociale; (recevable si celle-ci est inscrite au bureau de l’inspecteur des institutions 

financières) 

 Adresse de correspondance du demandeur et des numéros de téléphone et de télécopieur; 

 Localisation de l’érablière. 

 

2. Lieu de résidence 

 

 Lieu de résidence du demandeur (associés ou actionnaires s’il y a lieu) 

o Joindre une photocopie du permis de conduire et une photocopie de votre facture de 

téléphone, d’électricité, etc.; 

o Indiquer la distance entre la résidence principale du demandeur et l’érablière visée 

par la demande. 

 

 Formation et expérience 

 

 Énumérez les formations suivies en agriculture et en acériculture et décrire les 

expériences de travail ainsi que celles des personnes qui travailleront dans votre érablière. 

o  Joindre des photocopies des diplômes et des attestations de ces formations. 

o Joindre vos références professionnelles (noms et numéros de téléphone) 

 

3. Description du projet de démarrage 

 

  Localisation cartographique du contour du territoire à exploiter et des infrastructures 

existantes et à construire; (selon les cartes sommaires du ministère des Ressources 

naturelles et de la Faune  et  selon le nombre d’entailles demandé) 

 Superficie de l’érablière convoitée;   

  Nombre d’entailles que vous prévoyez exploiter dans votre projet d’érablière; 

 Cette érablière est-elle adjacente à une érablière située en forêt privée?  

 Décrire l’historique de cette érablière 

o Est-ce que c’est une érablière en exploitation? Si la réponse est non, il faut répondre  

aux questions ci-dessous. 

 Est-ce que l’érablière a déjà été exploitée? Et depuis quand l’érablière n’est plus 

exploitée ? 

 Décrire le statut juridique de votre entreprise (propriétaire unique, société de personnes, 

société en nom collectif); 



 Indiquez les noms des associés et des actionnaires s’il y a lieu; 

o Décrivez la situation actuelle de votre projet acéricole (joindre photos si pertinentes) 

o Établir un échéancier en indiquant les dates des étapes de réalisation de votre projet 

       acéricole : 

- Obtention du permis d’exploitation d’une érablière dans les forêts du domaine de 

l’État; 

- Construction de la cabane; 

- Construction des stations de pompage; 

- Installation de la tubulure; 

- Achat des équipements tels évaporateurs, bassins, pompes, osmoseur; 

- Construction des chemins d’accès, de la ligne électrique et de l’entrée électrique. 

 

 Décrivez votre système de production 

o Chaudière, tubulure, osmose, type d’évaporateur, types de contenants d’emballage, 

etc.; 

 Prévoyez-vous faire une demande de certification biologique? 

 Prévoyez-vous faire de votre projet, votre revenu principal? 

 Expliquez comment vous prévoyez commercialiser votre production acéricole? 

o Vente de sirop en grands contenants (%); 

o Vente de sirop au détail par intermédiaire en petits contenants (%); 

o Vente de sirop directement aux consommateurs en petits contenants (%); 

o Vente de la production d’eau d’érable à un autre producteur (%) et fournir une copie 

de l’entente; 

o Autres types de vente que vous prévoyez réaliser. 

 

4. Financement 

 

 Description du financement (coût du projet et sources de financement) 

 Sommaire de l’état des résultats prévisionnels pour la période quinquennale 

 Démontrez votre capacité financière à réaliser votre projet de démarrage en acériculture 

o Fournir une lettre d’intention provenant d’une institution financière ou de la 

Financière Agricole du Québec confirmant le financement spécifique de votre projet 

d’érablière; 

o Approbation de crédit, offre de financement ou toute autre preuve de financement; 

o Si vous avez d’autres sources de revenus, les décrire; 

o Prévoyez-vous maintenir ces revenus? 

 

5. Plan d’aménagement forestier 

 

 Une planification quinquennale des activités d’aménagement forestier, approuvée par un 

ingénieur forestier, sera requise à la suite de la sélection du projet, et ce, préalablement à 

la délivrance du permis d’exploitation. Ce plan d’aménagement contiendra notamment un 

inventaire forestier complet permettant de démontrer le caractère acéricole de l’érablière 

selon la définition du cadre de référence de la région 11, ainsi qu’une description précise 

des travaux d’aménagement forestier et des infrastructures à réaliser. 

 Si à la suite de l’inventaire le potentiel de l’érablière ne rencontre pas les critères 

minimums inscrits au cadre de référence régional, le projet sera refusé. Il appartient au 

promoteur de valider, au préalable, le potentiel avant de poursuivre la démarche.  
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